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ORIENTATION 1 - ACTIONS 1 ET 2 

Orientation 1 Promouvoir la réduction à la source et la réutilisation des matières résiduelles générées dans chaque 
ménage 

Objectif spécifique Sensibiliser la population, les ICI et les entreprises de CRD de la MRC aux enjeux associés à la gestion 
des matières résiduelles et les informer quant aux mesures d’application du principe des 3RV-E 

N° de l'action 1 

Intitulé de l'action 
Instaurer des campagnes de sensibilisation et d’information à l’attention des citoyens, des employés 
municipaux et de la MRC, des ICI et entreprises de CRD avec un volet spécifique pour les résidents 
saisonniers 

Description 

- Articles dans les journaux locaux (Equity, Journal du Pontiac) 
- Capsules radiophoniques à la radio locale (CHIP FM) 
- Articles sur le site internet de la MRC de Pontiac 
- Dépliant explicatif des aspects de la politique environnementale de la MRC en lien avec la gestion 
des matières résiduelles auprès des employés de la MRC, des employés municipaux et des maires et 
conseillers municipaux 
- Inciter les municipalités à adopter ce type de politique environnementale 

Responsable MRC de Pontiac 

Collaborateurs Municipalités, institutions scolaires, groupes communautaires et environnement, organismes 
gouvernementaux 

Échéancier Mesure en continu 

Avancement 

2024 

- Promouvoir de l’adoption du nouveau PGMR 2023-2030 
- Les municipalités sensibilisent leurs citoyens permanents et temporaires sur une bonne gestion des 
matières résiduelles à travers différents moyens : courriers, infolettres, discours et site internet. 
-Lancement de la campagne Moins, C’est Mieux à automne 2024 par la MRC Pontiac. 
-Nous avons fait une mise à jour du site web de la MRC en Décembre 2024 et partagé les liens pour 
diffusion avec les municipalités locales en Déc 2024. 

N° de l'action 2 

Intitulé de l'action 
Développer des programmes d’éducation relative à l’environnement (ERE) en collaboration avec les 
institutions scolaires, les groupes communautaires et environnementaux, les organismes 
gouvernementaux et municipaux 

Description Présence de partenariat accrue de la MRC avec des partenaires clefs de la communauté   

Responsable MRC de Pontiac 

Collaborateurs Municipalités, institutions scolaires, groupes communautaires et environnement, organismes 
gouvernementaux 

Échéancier Mesure en continu 

Avancement 

2024 

- Distribution sur demande du livre pour enfant « Clément, Chloé et le bananier » sur le thème du 
compostage et distribution lors d’événement rassembleur communautaire et familiale. 
-redistribution des visuels sur le compostage domestique et le recyclage aux municipalités de la MRC 
de Pontiac.  
-campagne de sensibilisation pour école régionale prévu à l’automne 2025 
-mise-à-jour du site web – décembre 2024 
-attestation ICI on Recycle + pour la MRC Pontiac 
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ORIENTATION 1 – ACTION 3 

N° de l'action 3 

Intitulé de l'action Réaliser une étude sur les possibilités d'achats en vrac existantes sur le territoire et des possibilités 
d'amélioration 

Description 
- Analyse des résultats et identifications des pistes d'amélioration de l'offre d'achat en vrac 
- Publication des résultats 
- Accompagnement des ICI permettant la plus grande progression dans l'offre d'achat en vrac 

 

Responsable MRC de Pontiac 

Collaborateurs Municipalités et ou Consultants 

Échéancier 2025-2026 

Avancement Inventaire des achats surpassant les 5 000 $ - à compléter avant décembre 2025 

ORIENTATION 2 - ACTIONS 4 ET 5 
Orientation 2 Favoriser la récupération et le recyclage des matières recyclables 

Objectif spécifique Étendre la récupération des matières recyclables à l’ensemble du territoire de la MRC et aux ICI  

N° de l'action 4 

Intitulé de l'action Réaliser une étude sur la situation de la collecte des matières recyclables des ICI assimilables du 
territoire 

Description 

- Identifier les ICI assimilables par municipalité, évaluer les matières, tonnages en jeu et les intégrer à 
la collecte municipale 
- Accompagnement les ICI desservis par les collectes municipales pour mettre en place des mesures 
d'amélioration des pratiques permettant une augmentation des quantités et de la qualité des matières 
récupérées 

Responsable Municipalités, consultant 

Échéancier 2024-2027 

Avancement 

2024 

-identification des ICI assimilables (équivalence de 6 bacs sur roues/2 semaines) 
-intégration de collecte prévue pour janvier 2026 

N° de l'action 5 

Intitulé de l'action Devenir partenaire de EEQ dans le cadre de la modernisation de la collecte sélective et collaborer à la 
mise en place du nouveau système de collecte sélective 

Description 

- ISÉ ÉEQ – préparation de matériel imprimé pour les munis – Février 2025  
Transférer la compétence concernant les matières recyclables des municipalités vers la MRC et signer 
une entente avec EEQ 
- Implanter le nouveau système de collecte sélective 
- Intégrer dans le nouveau système de collecte sélective les ICI assimilables ou déjà desservis, selon 
le calendrier d'EEQ 
- Intégrer dans le nouveau système de collecte sélective les autre ICI, selon le calendrier d'EEQ 

Responsable Municipalités, EEQ 

Échéancier 2023-2027  

Avancement 

2024 

-Signature d’entente-financière entre 17 municipalités et EEQ; signature d’une entente intermunicipale 
pour échelonner la prise de compétence complète par la MRC en Janvier 2026 et la signature d’une 
entente de partenariat entre la MRC et ÉEQ 
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-publication de devis pour collecte et transport intégrant la collecte porte-à-porte dans 4 nouvelles 
municipalités + 7 existantes. 
-rajout de bacs roulants pour 11 des 18 municipalités 

Commentaire 

-compétence transféré – août 2024 
-signatures d’ententes (partenariat et financières) – août à novembre 2024 
-présentations inter-conseil ÉEQ – décembre 2024 à février 2025 
-ISÉ – février 2025 
-webinar + séance info publique – été + automne 2025 

ORIENTATION 3 - ACTIONS 6 ET 7 
Orientation 3 Encourager et faciliter le recyclage des matières organiques 

Objectif spécifique Promouvoir le recyclage des matières organiques et étendre le recyclage des matières organiques à 
l’ensemble de la MRC  

N° de l'action 6 

Intitulé de l'action Campagnes de sensibilisation et d’information sur le compostage et la collecte des matières 
organiques 

Description 
- Articles dans les journaux locaux (Equity, Journal du Pontiac) 
- Articles sur le site internet de la MRC de Pontiac 
- Dépliants explicatifs  

Responsable MRC de Pontiac 

Échéancier 2023-2030 

Avancement 

2024 

- Les municipalités sensibilisent leurs citoyens permanents et temporaires sur une bonne gestion des 
matières résiduelles à travers différents moyens : courriers, infolettres, discours et site internet. 
- Lancement du concours moins c’est mieux qui avait des composantes visant les M.O. 
- Message sur notre page facebook lors de la semaine nationale du compostage 
-présence accrue dans les événements publiques municipaux, distribution de dépliant, interaction 
explicative avec les citoyens. 

N° de l'action 7 

Intitulé de l'action Mettre en place un système de collecte des matières organiques du secteur municipal et des ICI 
assimilables 

Description 

- Sensibiliser les municipalités et les ICI assimilables sur la gestion des matières organiques et le 
compostage 
- Développer un outil d'aide à la décision destiné aux municipalités permettant de prévoir les coûts de 
collecte porte à porte 
- Proposer des solutions de gestion des matières organiques adaptées pour chaque municipalité et en 
accord avec le programme de redistribution des redevances (collecte porte à porte, compostage 
domestique, apport volontaire) 
- Identifier le mode de traitement des matières organiques adapté pour chaque municipalité 
(compostage en andains, compostage domestique) 
- Implanter les différents systèmes de gestion des MO et assurer le suivi 

Responsable Municipalités 

Échéancier 2023-2027 

Avancement 
2024 

-achats de composteurs domestiques via programme ACDC – Litchfield + Portage du Fort – Octobre 
2024 (distribution prévue pour l’été 2025) 
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-achat et distribution de bacs roulants pour collecte p-à-p Alleyn-Cawood 
-achat et distribution de bac pour cuisine à Otter-Lake pour programme d’appart volontaire  

Commentaire 
-appel d’intérêt pour la collecte et transport des M.O. – été 2025 
-achats de bacs roulant pour collecte p-à-p pour 5 municipalités– avril 2025 

ORIENTATION 3 - ACTION 8 
Orientation 3 Encourager et faciliter le recyclage des matières organiques 

Objectif spécifique Promouvoir le recyclage des matières organiques et étendre le recyclage des matières organiques à 
l’ensemble de la MRC 

N° de l'action 8 

Intitulé de l'action Mettre en place un système de collecte des matières organiques des ICI non assimilables 

Description 

- Sensibiliser les ICI non assimilables sur la gestion des matières organiques et le compostage 
- Réaliser une étude des matières organiques produites par les ICI non assimilables et identifier les 
grands générateurs 
- Rechercher et proposer des solutions de gestion des matières organiques adaptées aux ICI « grands 
générateurs » (écoles, supermarchés, hôpital, …) 
- Accompagner les ICI, assurer le suivi de leur gestion des matières organiques et les inciter à mettre 
en place une solution de gestion 

Responsable MRC de Pontiac 

Échéancier 2026-2030 

Avancement 
2024 

/ 
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ORIENTATION 4 - ACTIONS 9 ET 10 

Orientation 4 Favoriser la collecte des résidus domestiques dangereux (RDD), des pneus hors d'usage, des 
plastiques agricoles et des appareils électroniques et de réfrigération ou climatisation 

Objectif spécifique Favoriser la récupération des RDD, des pneus hors d'usage, des plastiques agricoles et des appareils 
électroniques et de réfrigération ou climatisation  

N° de l'action 9 

Intitulé de l'action 
Campagnes de sensibilisation et d’information sur la récupération des RDD, pneus hors d'usage, 
plastiques agricoles, appareils électroniques et de réfrigération ou climatisation et les lieux de dépôts 
dans la MRC de Pontiac avec un volet spécifique pour les résidents saisonniers 

Description 

- Articles dans les journaux locaux (Equity, Journal du Pontiac) 
- Articles sur le site internet de la MRC de Pontiac 
- Dépliants explicatifs des matières acceptées aux sites de réception municipaux envoyés aux 
résidents permanents et saisonniers 

Responsable MRC de Pontiac 

Échéancier 2023-2030 

Avancement 

2024 

- Les municipalités sensibilisent leurs citoyens permanents et temporaires ainsi que les ICI sur une 
bonne gestion des matières résiduelles à travers différents moyens : courriers, infolettres, discours et 
site internet. 
-mise à jour du site web de la MRC avec une liste détaillée des RDD/REP 

N° de l'action 10 

Intitulé de l'action 
Permettre l’apport volontaire des RDD, pneus hors d'usage, appareils électroniques et de réfrigération 
ou climatisation dans tous les sites de réception municipaux pour les résidents permanents et 
saisonniers 

Description 

- Réaliser un état des lieux de chaque site de réception municipal (matières acceptées, non 
acceptées, besoins en équipement) et des coûts associés 
- Mettre en place des conteneurs spéciaux pour les différentes matières dans les sites de réception 
municipaux 
- Acheminer les conteneurs vers les filières de valorisation (pneus : RecycQuébec, appareils 
électroniques : ARPE, appareils de réfrigération ou climatisation : GoRecycle) 
- Inscrire tous les sites de réception non inscrit aux différents programmes : Réseau Éco-Peinture, 
Appel à Recycler, RecycFluo, Recyc Québec, ARPE, GoRecyle 

Responsable MRC et municipalités 

Échéancier 2023-2026 

Avancement 

2024 

-mise à niveau des services – Novembre 2024 à Février 2025 
-visite et mise à niveau des centres de transbordement automne 2024 
-formation des employées des sites de transbordements – été 2025 
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ORIENTATION 4 – ACTION 11 

Orientation 4 Favoriser la collecte des résidus domestiques dangereux (RDD), des pneus hors d'usage, des 
plastiques agricoles et des appareils électroniques et de réfrigération ou climatisation 

Objectif spécifique Favoriser la récupération des RDD, des pneus hors d'usage, des plastiques agricoles et des appareils 
électroniques et de réfrigération ou climatisation  

N° de l'action 11 

Intitulé de l'action Créer un réseau de points de dépôts dans les sites de réception municipaux pour la récupération des 
plastiques agricoles 

Description 

- Identifier les points de dépôt les plus adaptés selon la répartition des producteurs agricoles sur le 
territoire 
- Signer les ententes nécessaires avec AgriRÉCUP 
- Aménager les sites de réceptions et suivi de la performance 

Responsable MRC de Pontiac 

Échéancier 2024-2026 

Avancement 

2024 

- tentative de communication avec Agrirécup pour assurer la collecte et le transport 
-rajout de site à IAA lorsque la communication sera rétablie 

ORIENTATION 5 - ACTIONS 12 ET 13 
Orientation 5 Promouvoir et faciliter la collecte des encombrants et des résidus CRD 

Objectif spécifique Augmenter la performance actuelle de récupération de ces résidus 

N° de l'action 12 

Intitulé de l'action Campagnes de sensibilisation et d’information sur la récupération des encombrants et des résidus de 
CRD avec un volet spécifique pour les résidents saisonniers 

Description 

- Articles dans les journaux locaux (Equity, Journal du Pontiac) 
- Articles sur le site internet de la MRC de Pontiac 
- Dépliants explicatifs des matières acceptées aux sites de réception municipaux envoyés aux 
résidents permanents et saisonniers 

Responsable MRC de Pontiac 

Échéancier Mesure en continu 

Avancement 

2024 

- Les municipalités sensibilisent leurs citoyens permanents et temporaires ainsi que les ICI sur une 
bonne gestion des matières résiduelles à travers différents moyens : courriers, infolettres, discours et 
site internet. 

Commentaire -formation des employées des sites de transbordements – été 2025 

N° de l'action 13 

Intitulé de l'action 
Permettre l’apport volontaire des encombrants, des pneus hors d’usage et des résidus de CRD dans 
tous les sites de réceptions municipaux des municipalités pour les résidents permanents et 
saisonniers et acheminer ces résidus dans les bonnes filières 
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Description 

- Réaliser un état des lieux de chaque site de réception municipal (matières acceptées, non 
acceptées, besoins en équipement) et des coûts associés 
- Mettre en place des conteneurs spéciaux pour ces matières dans les sites de réception municipaux 
non équipés et aménager les sites de réception selon les besoins identifiés 
- Acheminer les conteneurs vers les filières de valorisation (encombrants : réemploi, résidus de CRD : 
centre de tri) 

Responsable Municipalités 

Échéancier 2023-2029 

Avancement 

2024 

- Le projet pilote lancé en février 2018 par la municipalité de l'Isle-aux-Allumettes pour la 
récupération des résidus de CRD à son site de réception municipal s'est poursuivi en 2023. Les 
citoyens de Chichester et de Sheenboro peuvent maintenant apporter leurs résidus de CRD au site de 
transbordement de l'Isle-aux-Allumettes grâce à des ententes signées entre l'Isle-aux-Allumettes et 
ces municipalités. 
Ce projet pilote fait toujours l'objet d'un suivi par le service environnement de la MRC au niveau de la 
collecte des données sur le type de résidus et le poids du chargement. Ces données permettront 
d'établir une grille tarifaire utilisable par les municipalités qui ne disposent pas de balance à leur site 
de réception municipal. 

Commentaire Suivi du projet pilote de l’IAA – printemps 2025 

ORIENTATION 5 - ACTIONS 14 ET 15 
Orientation 5 Promouvoir et faciliter la collecte des encombrants et des résidus CRD 

Objectif spécifique Augmenter la performance actuelle de récupération de ces résidus 

N° de l'action 14 

Intitulé de l'action Créer un réseau de magasins de réemploi dans les sites de réception municipaux 

Description 

- Identifier les points de dépôt les plus adaptés selon différents critères (localisation, espace et 
infrastructures disponibles, etc.) 
- Établir les budgets prévisionnels, rechercher le financement et définir le fonctionnement du système 
de réemploi (matières acceptées, tarifs de revente) 
- Installer les magasins de réemploi, mettre en place le système de réemploi et suivi de la 
performance 

Responsable MRC de Pontiac et municipalités 

Échéancier 2024-2028 

Avancement 
2024 

Certain site de transbordement on maintenant un endroit désigné pour le réemploi. 

N° de l'action 15 

Intitulé de l'action Modifier les règlements municipaux pour la délivrance de permis et exiger que les résidus de CRD 
soient triés à la source et acheminés à un centre de tri habilité 

Description 
- Rechercher des exemples de règlement municipaux adéquats et les proposer aux municipalités 
- Modifier les règlements municipaux 

Responsable MRC et Municipalités 

Échéancier 2024-2030 
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Avancement 
2024 

/ 

Commentaire Recherche à débuter à l’automne 2025 

ORIENTATION 6 - ACTIONS 16, 17 ET 18 
Orientation 6 Mettre en place un programme de gestion des boues des installations septiques  

Objectif spécifique Dresser un portrait précis de la situation actuelle et connaitre les volumes de boues à vidanger 

N° de l'action 16 

Intitulé de l'action Établir un inventaire précis des installations septiques et des volumes de boues générés sur le 
territoire de la MRC de Pontiac 

Description S.O. 

Responsable Municipalités 

Échéancier 2023-2030 

Avancement 
2024 

La municipalité de Bristol a débuté en 2023 un inventaire des installations septiques présentes sur 
son territoire. Cet inventaire se poursuit actuellement. 

Commentaire Discussion avec Bristol et A/C pour étudier le progrès de leurs inventaires. 

N° de l'action 17 

Intitulé de l'action Établir un système de vérification de fréquence de vidange des fosses septiques 

Description S.O. 

Responsable Municipalités 

Échéancier 2023-2030 

Avancement 
2024 

/ 

Commentaire Discussion avec municipalités, développer un outil d’inventaire – automne 2025 

Objectif spécifique Dresser un portrait précis de la situation actuelle et connaitre les volumes de boues à vidanger 

N° de l'action 18 

Intitulé de l'action Confier la gestion des boues de fosses septiques à des entrepreneurs privés 

Description 
- Rédiger les appels d’offres pour sélectionner les entreprises de pompage recyclant les boues par 
épandage agricole ou par traitement dans un centre habilité 
- Sélectionner les entreprises en charge des vidanges et de la disposition des boues 

Responsable Municipalités 

Échéancier 2023-2030 

Avancement 
2024 

/ 

Commentaire À voir en 2026 selon priorités municipales 

ORIENTATION 7 - ACTION 19  



 
RAPPORT ANNUEL DE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU  

PGMR DE LA MRC DE PONTIAC 2024 
 

 
                   

602 Route 301 Nord, Campbell’s Bay (Québec) J0X 1K0 
T. 819-648-5689 F. 819-648-5810 E. mrc@mrcpontiac.qc.ca 

 

Orientation 7 Consolider l’élimination actuelle des matières résiduelles 

Objectif spécifique Améliorer la récupération des matières résiduelles 

N° de l'action 19 

Intitulé de l'action Examiner la possibilité de mettre en place des technologies de traitement et valorisation énergétique 
des déchets afin de réduire les tonnages envoyés à l’enfouissement 

Description 

- Participer à la phase II de la démarche régionale pour la valorisation des déchets ultimes en 
Outaouais (grille d'évaluation multicritères et concertation régionale) 
- Participer à la phase III de la démarche régionale (Étude de faisabilité technico-économique et 
choix de la technologie et du site) 

Responsable MRC de Pontiac 

Échéancier Mesure en continu 

Avancement 
2024 

La MRC continue à participer dans la démarche régionale en parallèle avec le plan d’affaires 

Commentaire En attente – table de concertation régionale 
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